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	CONVENTION DE PARTENARIAT

	Entre la CPAM de Haute-Savoie et

XXXXX

	

	relative à l’utilisation du portail CEAM


	









Entre 

XXXXXXX
Sis : XXXXXX
Représenté par  XXXXXX
Désigné ci-après le  XXXXXX

Et

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Haute Savoie
Désignée ci-après la CPAM de Haute-Savoie
2 rue Robert Schuman – 74984 Annecy Cedex 9
Représentée par Monsieur Pierre FENEYROL, Directeur,
Désignée ci-après : la CPAM


Il est convenu et arrêté ce qui suit


Préambule

La CPAM de Haute-Savoie

En sa qualité de pôle référent pour la gestion des relations internationales des 12 caisses primaires d’assurance maladie de la Région Auvergne/Rhône-Alpes, la CPAM de Haute-Savoie est compétente pour la prise en charge des soins réalisés au cours d’un séjour temporaire en France pour des patients titulaires d’une protection sociale dans un État UE/EEE/Suisse-Royaume-Uni ou dans un État lié par une convention. 
L'établissement
Présentation succincte de l’établissement

Dans un souci commun de faciliter la prise en charge des soins des patients étrangers ayant reçu des soins inopinés pendant un séjour temporaire en France, la présente convention vise à encadrer l’utilisation d’un portail d’échange numérique entre le XXXXX et la CPAM.


Article 1 : Objet et champ d’application

Le téléservice CEAM est un extranet, conçu et développé par la CPAM de Haute-Savoie, destiné aux échanges avec les établissements hospitaliers concernant la prise en charge de soins de patients détenteurs d’un formulaire dans le cadre des règlements communautaires et des conventions bilatérales.
Il permet le dépôt, le suivi et le retour des demandes de prise en charge adressées par les établissements hospitaliers via un espace sécurisé.
Cette convention a pour objet de définir les modalités d’échanges entre les parties.


Article 2 : engagements de la CPAM de Haute-Savoie

La CPAM de Haute Savoie s’engage à :
· Etudier sous 6 semaines les données transmises par l’établissement.
· Procéder au traitement des demandes et informer l’établissement des suites données.
La procédure d’envoi sécurisé des dossiers est détaillée dans le guide utiIisateur joint.



Article 3 : les engagements du XXXXX

Le XXXXX s’engage à :

· Transmettre les éléments nécessaires à la réalisation des demandes de prise en charge.


Article 4 : référents

Les parties s’engagent à identifier au sein de leur structure des interlocuteurs privilégiés (cf. annexe 1).


Article 5 : RGPD et protection des données personnelles

La mise en œuvre de cette convention se réalise dans le respect du cadre juridique de la protection des données à caractère personnel décrit à l’annexe 3.









Article 6 : modalités de suivi de la convention

Afin de pouvoir évaluer l’efficience de ces nouvelles modalités d’échanges, un bilan annuel sera réalisé par la CPAM. Il permettra de présenter un bilan quantitatif et qualitatif de la première année de fonctionnement du portail, de repérer les points d’attention et les axes forts, mais aussi d’envisager les améliorations à apporter.

Le bilan comportera les indicateurs suivants :
· le nombre de demandes adressées par les établissements,
· le délai moyen de traitement,
· le nombre de refus de prise en charge avec les motifs,
· les dysfonctionnements techniques éventuellement rencontrés.

Article 7 : date d’effet, durée et renouvellement de la convention

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction.

Les parties peuvent y mettre fin par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Toute modification de la présente convention ne pourra être prise en compte qu’après signature d’un avenant écrit et signé par le représentant dûment qualifié, de chacune des parties.
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	Pour la CPAM de Haute-Savoie
Le Directeur,
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Pierre FENEYROL
	Pour le XXXXX
Le Directeur,










 XXXXX








ANNEXE 1

Liste des interlocuteurs du XXXXX
	Nom et prénom / qualité
	Téléphone
	Adresse mail

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




Liste des interlocuteurs de l’Assurance Maladie 
Toutes les personnes ci-dessous sont référencées dans le Portail CEAM, le téléphone sera utilisé pour des problèmes non gérables via le Portail CEAM
	Nom et prénom / qualité
	Téléphone
	Adresse mail

	
Rim GHARSSALI
Responsable du POLE TRAM RI
	
04 50 88 60 72

	encadrement-ri.cpam-haute-savoie@assurance-maladie.fr

	Valérie LISA
Déléguée à la protection des données 
	
04 50 88 68 47
	
dpo.cpam-haute-savoie@assurance-maladie.fr






 
Annexe 2 : 

Conformité informatique et libertés et protection des données personnelles 

Les Parties à la présente convention s’engagent à respecter, en ce qui les concerne, les dispositions du Règlement (UE) 2016-679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et celles de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Pour le traitement de données personnelles visé par cet accord, les parties s’engagent à se conformer strictement au RGPD, qui s’appliquera en toute circonstance, nonobstant toute éventuelle stipulation contraire. 

2 Responsabilité des Parties dans l’échange de données. 

Cette présente convention porte sur le transfert de données du XXXXX vers la CPAM de Haute-Savoie via le canal sécurisé mentionné dans la présente convention.

Chacune des Parties reste responsable individuellement des autres traitements de données exercés en amont et en aval du transfert de données. 

Chacune des parties s’engage à communiquer les coordonnées de contact de son délégué à la protection des données (DPO) si ces dernières sont tenues d’en désigner un selon les termes de l’article 37 du RGPD et à tenir à jour la documentation nécessaire à la preuve de la conformité du traitement (registre des traitements, documentation nécessaire à la preuve de la conformité) 

3 – Finalité et moyen du transfert de données

Les responsables conjoints du traitement en définissent les caractéristiques comme suit : 

Finalités du traitement : prise en charge des dépenses de santé 

Moyens du transfert : le portail CEAM de la CPAM de la Haute-Savoie

Type de données à caractère personnel transféré : 
identité des patients : nom, prénom, adresse, soins dispensés par l’hôpital

Catégories de personnes concernées : patients détenteurs d’un formulaire dans le cadre des règlements communautaires et des conventions bilatérales.

4 – Engagement de chacune des Parties

Chacune des parties s’engage à : 
· Transférer les données uniquement prévues par la présente convention ; 
· Respecter la finalité de traitement pour laquelle le transfert de données est nécessaire. Toute autre utilisation des données pour une autre finalité restera de la responsabilité propre de chacune des Parties (détournement de finalité) ;
· Garantir la confidentialité des données à caractère personnel; 
· Utiliser le canal approprié afin de garantir un niveau de sécurité adéquat aux données transférées. 

4.1 – Information des personnes

Chacune des Parties reste responsable des mentions faites aux personnes concernant le transfert de leurs données personnelles. La partie qui collecte les données doit porter à la connaissance des personnes concernées la source de ces données. Sauf cas particulier, la partie qui met à disposition les données doit également prévoir une information des personnes précisant le ou les éventuels destinataires. 

4.2 – Incidents de sécurité, suspicion de violation de données à caractère personnel 

Les Parties s’engagent à se tenir informées en cas de suspicion ou de violation de données avérée lors du transfert de données. A cet effet, il reviendra aux Parties de s’accorder sur les mesures à prendre concernant la notification auprès des autorités compétentes et à l’obligation d’informer les personnes en cas de risque élevé sur la vie privée. 

Les parties n’ont pas de responsabilité sur le traitement réalisé par l’autre responsable de traitement. 
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